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En cas d'accident sportif, ou de sinistre matériel (accident lors d'un deplacement...) vous
pouvez déclarer celui-ci dans les 5 jours qui suivent un sinistre.

  

Vous trouverez ci-après le lien, mais aussi un accés directe et permanent par le "Top
menu"

  

Déclarert directement le sinistre en ligne.  

  

Déclaration d'accident en ligne
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https://assurances.ffhandball.fr/

